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Contexte  

Les Hospices Civils de Lyon – HCL – sont un établissement public de santé d’excellence, deuxième 

Centre Hospitalier Universitaire de France – CHU. Les HCL constituent un véritable centre de 

compétences de soin intégrant toutes les disciplines médicales et chirurgicales. Ils disposent d’une 

large palette de moyens humains, techniques et logistiques pour assurer leurs missions : soins, 

enseignement, recherche et innovation médicale, prévention et éducation pour la santé.  

Au total, plus de 23 000 professionnels, dotés des équipements les plus avancés, se mobilisent 

quotidiennement pour soigner et contribuer à l’amélioration constante de la santé.  

Les HCL regroupent aujourd’hui 13 établissements pluridisciplinaires ou spécialisés : 12 dans 

l’agglomération lyonnaise et 1 dans le Var. 

 

Objet du marché  

La présente consultation a pour objet une prestation de service relative à la notation financière des 

Hospices Civils de Lyon. 

 

1. Caractéristiques générales : 

Prestations entrant dans le cadre du marché : 

- Attribution annuelle et suivi annuel d’une note émetteur court terme, 

- Attribution annuelle et suivi annuel d’une note émetteur long terme, 

- La notation des émissions réalisées dans le cadre d’émissions obligataires standalone si 

nécessaire.  

- La communication annuelle des éléments de notation suivants : 

o Rapport de notation en version anglaise et française, 

o Communiqué de presse en version anglaise et française, 

o Diffusion annuelle du communiqué de presse afférent à la notation annuelle des 

Hospices Civils de Lyon auprès des médias et partenaires financiers sous réserve de 

l’accord de l’émetteur, 

o Visibilité sur le site internet de l’agence de notation et diffusion du lien permettant 

l’accès à ces informations.  

Pré requis pour l’ensemble des prestations énoncées ci-dessous : 

- Analyse des documents financiers, juridiques et de contexte, 

- Rencontre avec les interlocuteurs de la Direction des Finances et de l’Analyse de Gestion des 

HCL,  

- Analyse qualitative des éléments présentés, 

- Présentation de la méthode et du processus de notation retenu, 

o Présentation d’éléments d’analyse contextuels permettant d’apprécier l’évolution de 

la notation financière de l’établissement (évolution notation État, comparaison avec 

d’autres CHU français, étude sectorielle…). 

 

 

 



2. Exécution et suivi : 

Direction technique de la prestation : le candidat désigne dans son offre le nom et les coordonnées 

de la personne en charge de conduire et diriger l’exécution des prestations en son nom. 

Stabilité des intervenants : Considérant que la bonne exécution de la prestation au titre du présent 

marché dépend essentiellement des intervenants désignés pour en assurer la conduite, le Titulaire 

devra informer immédiatement par mail, doublé d’une lettre recommandée avec avis de réception 

postal de toute modification de nature à compromettre la bonne exécution de la prestation, et 

notamment si l’un des intervenants désignés n’était plus en mesure d’assurer la prestation qui lui 

est confiée au titre du présent marché. Dans ce cas, le Titulaire doit désigner un remplaçant et en 

communiquer le nom et les titres au dans un délai de cinq jours à compter de l’envoi de l’avis 

mentionné à l’alinéa précédent. Le choix du remplaçant sera soumis à l’approbation du Pouvoir 

Adjudicateur.  

Lieu de la réalisation de la prestation et conditions de réalisation : La prestation est exécutée 
principalement au siège des Hospices Civils de Lyon, et dans les locaux du Titulaire.  

 
Confidentialité : Sauf stipulation expresse, les documents mis à disposition du Titulaire sont 
considérés comme des documents confidentiels et ne peuvent donc être diffusés sans l’accord 
préalable et express des Hospices Civils de Lyon. L’éventuel accès à des logiciels est strictement 
encadré, le Titulaire ne peut prétendre à un accès direct aux données.  

 
 

3. Livraison des résultats :  
 

Les livrables et leurs supports sont à remettre à l’attention de la Direction des Finances et de 
l’Analyse de Gestion des Hospices Civils de Lyon. Tous les documents, correspondances, demandes 
de paiement ou modes d’emploi doivent être entièrement rédigés en langue française. S’ils sont 
rédigés dans une autre langue, ils doivent être accompagnés d’une traduction en français, certifiée 
conforme à l’original par un traducteur assermenté.  

 
 

4. Opération de vérification 
 

La réception des prestations sera subordonnée à l’admission sans réserve des livrables attendus.  
La cohérence entre le diagnostic posé et les conclusions apportées sera vérifiée.  
La rigueur intellectuelle de la démarche ainsi que l’objectivité des conclusions seront appréciées.  

 


